
 

Communiqué  Région Toulouse-Occitanie 

   

 

     Sur ces 2 journées, l’Entente Syndicale Régionale Ufap UNSA Justice, CGT 

Pénitentiaire et le Syndicat Pénitentiaire des Surveillants appelle les 

personnels pénitentiaires de tous les établissements et structures 

pénitentiaires à un débrayage lors de chaque prise de service (matin 12h et 

soir) à compter de ce lundi pour exprimer leur mécontentement et exiger un 

vrai projet de réforme et de fusion auprès du DAP et du Garde des Sceaux. 
 

 

 

      

 

    A l’instar des agents au sein des établissements, l’Entente Syndicale 

Régionale Ufap UNSA Justice, CGT Pénitentiaire et le Syndicat Pénitentiaire 

des Surveillants demande aux agents PREJ de toute la DI de TOULOUSE-

Occitanie (qui ne pourraient procéder à ce débrayage), la stricte application de la 

note du DAP sur l’utilisation des avertisseurs sonores, en l’occurrence 

« qu’en cas d’urgence et sous réserve de ne pas mettre en danger les autres 

usagers de la route » et ceci pour les missions d’escortes judiciaires à partir 

du lundi 14 février 2022. 
 

Chers collègues, c’est le moment, 
EXPRIMEZ-VOUS ! 

 

 

Pour l’UFAP Unsa Justice,              Pour la CGT Pénitentiaire,                 Pour le SPS, 
Le Régional UR Toulouse               Le Régional UI Toulouse           Le Délégué Régional Toulouse 
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